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Charte de Co-construction du PLUI valant PLH

La présente charte est issue des réflexions et des propositions des élus qui ont été recensées aux
tables-rondes mises en place lors des Conférences Intercommunalesde l’Urbanismedes 16 mai 
et 17 octobre 2018. À la suite des dernières élections municipales de 2020 et à la mise en place 
de nouveaux exécutifs, il a semblé indispensable de faire évoluer la charte. Une conférence des 
maires, organisée sous la forme d’unséminaire PLUiH le 12 octobre 2021 a permis de présenter 
les évolutions préconisées au regard de la nouvelle organisation mise en place pour la 
gouvernance.   

I : LES ENJEUX DU PLUI VALANT PLH

Un PLUiH estl’expression d’un projet de territoire. Ses enjeux seront donc ceux définis par le 
projet de territoire de l’Agglomération. Ils seront à la base des débats et travaux relatifs au 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables, enrichis des éléments de diagnostic et 
d’état des lieux qui auront été préalablement établis.

Globalement, l’objectif du PLUiH consiste en la construction d’un territoire durable, alliant dans 
une même dynamisme, préservation de l’environnement, soutenabilité du développement 
économique et qualité des conditions sociales : un territoire équitable, viable, vivable. 

Les enjeux du projet de territoire s’orientent clairement vers 7 fonctions sociales identifiées, afin 
de répondre à l’objectif du territoire de la demi-heure : 

- « Habiter » ;
- « Travailler » ;
- « S’approvisionner» ; 
- « Etre en forme » ;
- « Apprendre » ;
- « S’épanouir» ;
- « Se déplacer ».

La démarche du PLUI valant PLHs’inscrit doncpleinement en cohérence avec la réflexion 
engagée dans le cadre de l’élaboration du Projet de Territoire,de la révision du SCOT de 
l’Artois, des autres documents cadres de l’agglomération ainsi 
que des enjeux qui en sont issus.

Le PLUi doit intégrer 3 échelles de cohérence : 

- La commune
- L’Agglomération (couverte par le SCOT, PCAET, PDU,…)
- L’articulation avec les territoires voisins

et doit lui-même assurer la cohérence avec les autres documents 
de planification et de programmation

PLUi valant PLH

100 Projets communaux

SCOT, PCAET, PDU

Projet de territoire
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II : LES ENGAGEMENTS/ VALEURS POUR L’ELABORATION DU PLUIH

Si le PLUiH ne doit pas être la somme de PLU communaux, il doit par contreêtre le produit d’une 
dynamique collectivese nourrissant des réalités locales de terrain et des projets des communes.

Il s’appuiera sur la réflexion engagée dans le cadre du Projet de Territoire, qui déterminera les 
grands objectifs du SCOT définissantla feuille de route de l’aménagement du territoire pour les 
20 années à venir. Ces enjeux du SCOT seront donc repris et précisés àl’échelle locale voire 
communale.

Le PLUiHs’appuieraen outre sur le PCAET et toutes les autres démarches engagéesà l’échelle 
de l’Agglomération (ex : Plan Paysage…)dont les analyses et les études seront valorisées et 
intégrées au projet de PLUiH.

à EXPRIMER UN PROJET DE TERRITOIRE

Riche des réflexions déjà engagées dans les différentes thématiques, le PLUiH sera un outil 
au service du projet du territoire : il traduira réglementairement le projet de développement 
et d’aménagement de notre agglomération pour les 10 à venir.

Elaborer le PLUiH,c’est écrire ensemble l’avenir du territoireet définir les grandes 
orientations de l’action publique.

Le PLUiH aura comme ambition de répondre aux besoins actuels des habitants mais aussi 
d’anticiper les besoins futurs liés à l’attractivité du territoire.

à TRAVAILLER EN CO-CONSTRUCTION AVEC LES COMMUNES

La présente charte a pour objet de définir les modalités de collaboration entre les 100 
communes et l’Agglomération dans le respect des souverainetés de chacun.

Le PLUiH doit être un document issu d’une construction conjointeentre l’ensemble des 
communes, pour apporter une réponse aux objectifs de chacun. Ainsi, chaque commune sera 
bien au cœur de l’élaboration du PLUiH.

Cette collaboration doit intégrer la double pertinence du rôle des collectivités dans la 
conception du PLUiH : les communes, collectivités de proximité et en prise avec les besoins et 
réalités locales, et l’Agglomération, garante de l’aménagement cohérent et solidaire du 
territoireet porteuse d’un projet commun de développement du territoire.

Pour ce faire, il convient de mettre en place un certain nombre d’instances permettant une 
information et une participation de chacun aux différentes phases de la production. Un aller-
retour permanent entre l’agglomération et les 100 communes sera nécessaire pour garantir 
une co-construction en continu.
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à LA DIVERSITE DE NOTRE TERRITOIRE

LA DIVERSITE DE NOTRE TERRITOIRE EST SA RICHESSE

La mise en place d’un PLUiH permettra de fixer ensemble les « règles du jeu » en matière de 
planification, d’urbanisme et d’habitat, autant de leviers permettant de préserver les identités
communales et locales. Il s’agira de faire du PLUiH, un outil adapté aux spécificités locales, 
tout en assurant une cohérence globale à l’échelle de l’agglomération. L’objectif est 
d’adapter la réglementation de façon pertinente, en fonction des territoires à trois échelles : 
les communes, les secteurs géographiques, et l’agglomération.

MAINTENIR LES PREROGATIVES DES MAIRES (SIGNATURE DES AUTORISATIONS 
D’URBANISMEDU DROIT DES SOLS)

Le PLUiH permet de partager un socle commun en matière de réglementation du droit des 
sols. Il ne remet en aucun cas en cause le pouvoir de police des maires, au titre duquel ils 
délivrent (et signent) toutes les autorisations du droit des sols sur leur commune. 

Ce futur PLUiHdoit nécessairement être le produit d’un travail nourri des réalités locales, des 
expériences accumulées, dans la mesure où sa traduction réglementaire se fera à l’échelle 
de la parcelle, et que les autorisations du droit des sols ne pourront être délivrées par les 
maires que dans la stricte application des règles issues de ce travail.

III : LES INSTANCES DE COLLABORATION

A) Les instances prévues par la loi : 

1- LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Ø Propose et détermine les modalités de collaboration avec les communes ;
Ø Prescrit le PLUi et les modalités de concertation ;
Ø Débat sur le PADD : valide les orientations stratégiques et assure la cohérence du projet ;
Ø Débat sur l’opportunité de créer des plans de secteurs;
Ø Arrêtele projet de PLUi avant l’enquête publique;
Ø Statue sur les amendements à apporter au PLUi suite aux conclusions de l’enquête 

publique ;
Ø Approuve le PLUi ;
Ø Organise le débat annuel sur la politique locale de l’urbanisme.

Le Conseil communautaire, conformément au Pacte de gouvernance de l’Agglomération, est 
précédé d’une Commission thématique (Urbanisme) au sein de laquelle des sujets particuliers 
pourraient être préalablement débattus. 
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2- LES CONSEILS MUNICIPAUX

Ø Sont informés sur les avancements du PLUi par les élus participant au groupe de travail 
communalet par les séminaires annuels d’information (à chacune des grandes étapes de 
la démarche)

Ø Débattent sur le PADD
Ø Délibèrent sur l’arrêt de projet du PLUI

3- LA CONFERENCE INTERCOMMUNALE DE L’URBANISME(CONFERENCE DES MAIRES)

Ø Est réunie aux grandes étapes du PLUi pour présentation et échange sur l’avancement 
du dossier

Ø Est présidée par lePrésident de l’Agglomération ou son représentant
Ø Rassemble les 100 maires
Ø Examine les modalités de collaboration avec les communes avant la délibération du 

conseil communautaire
Ø Examine, après enquête publique du PLUi les avis joints au dossier d’enquête publique, 

les observations du public et le rapport du commissaire enquêteur.

B) Les instances communautaires au service de la co-construction 

Il est nécessaire dese doter d’instances qui permettent une véritable co-construction du projet 
de PLUI. L’objectif est que chaque commune puisse être représentée et que les élus puissent 
participer aux débats et enrichir le projet commun.

Ce travail va ainsi nécessiter une implication particulièrement soutenue de la part des élus qui 
auront en charge la représentation de leur commune dans le cadre de ces études. Il est 
indispensable que les élus désignés s’engagent à participer aux différentes instances de façon 
pérenne et à traduire le fruit de ces débats auprès de leurs Conseils municipaux. 

1- LE GROUPE DE TRAVAIL PLU ASSURE LE ROLE DE COMITE DE PILOTAGE 

Le GT PLUa été instauré par délibération du Conseil communautaire afin d’apporter des 
arbitrages dans le cadre des procédures d’évolution des PLU existants. Il est composé des 
élus en charge des grandes compétences de l’Agglomération, qui peuvent s’avérer 
stratégiques en termes d’urbanisme (assainissement, risques, environnement, développement 
économique, habitat, etc.). Il comprend également les 4 vice-présidents en charge de l’appui 
technique aux communes des 4 territoires.  

De par sa composition, sa configuration et ses missions, le GT PLU est tout à fait indiqué 
pour jouer le rôle de comité de pilotage dans le cadre de l’élaboration du PLUiH.

Le comité de pilotage : 

Ø Est réuni à intervalle régulier, en tant que de besoin ;
Ø Suit les études, en lien avec le(s) bureau(x) d’études;
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Ø Organise les réflexions thématiques et géographiques selon les besoins ;
Ø Organise la concertation avec le public ;
Ø Est le relais des groupes de travail territoriaux ;
Ø Est l’instance « Juge de Paix » : en cas de désaccord sur l’opportunité d’un projet, le 

COPIL pourra être amené à trancher les débats, le cas échéant.

2- LES GROUPES DE TRAVAIL TERRITORIAUX 

La participation des communes en phase diagnostic et PADD 

10 groupes territoriaux (voir carte ci-jointe) sont constitués afin de faciliter les échanges 
avec les représentants des communes dans le cadre de réunions de travail.

Ces groupes territoriaux sont institués dès le début des études du PLUiH. Ils contribueront à 
la construction de la stratégie territoriale et à sa traduction dans le PLUiH. Ils participeront 
à l’élaboration du diagnostic et du PADD.

Chaque groupe sera composé de2 représentants par communedans le groupe territorial 
concerné. Ils seront les relais avec les conseils municipaux et pourront être accompagnés, en 
cas de besoin, par un technicien en charge de l’urbanisme.  

Les groupes territoriaux participeront pleinement à la réflexion dans le cadre des étapes 
clefsd’élaboration du PLUiH que sont le diagnostic et le PADD.

La participation des communes en phase réglementaire (le règlement)

Le mode de participation des communes évoluera ensuite pour la partie réglementaire du 
PLUiH (zonage, OAP, règlement).

De nouveaux groupesseront alors institués en fonction de la typologie des communes              
(ex : communes très urbaines, communes centre-bourg, communes rurales, communes 
minières,…) et sur la base de l’analyse du territoire et des enjeux qui seront ressortis du 
PADD.

L’objectif est de s’adapter aux caractéristiques des communes et de répondre à la fois à 
des problématiques qui nécessitent de dépasser les simples limites administratives. 

Chaque groupe, une fois défini, sera constitué des 2 élus que la commune aura désignés 
dans le cadre de la première phase d’association. Ils pourront être accompagnés, en cas 
de besoin, d’un technicien.  

Ces nouveaux groupes de travail auront pour missions de définir le zonage (à l’échelle 
communale mais également en lien avec les communes voisines), de formaliser les orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) sur les secteurs à urbaniser et de rédiger le 
règlement des différentes zones.
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3- LE ROLE DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 

Organe consultatif, le Conseil de Développement a pour objet de favoriser le dialogue et 
la concertation avec les acteurs de la vie et du développement du territoire. Il sera consulté 
à chacune des grandes étapes de la démarche d’élaboration du PLUiH.

Par ces dispositions, les élus de la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys 
Romane entendent : 

Ø Affirmer qu’à travers l’élaboration du PLUiH, chaque commune est pleinement partie 
prenante àla construction du projet d’urbanisme communautaire.

Ø Acter le caractère évolutif de la présente charte, laquelle pourra être amendée par 
décision concordante du Conseil communautaire et de la Conférence intercommunale de 
l’urbanisme.
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COMPTE ADMINISTRATIF  2021 
 

 

PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2313-1 DU CGCT 
 

 

 

 



Philosophie de gestion d’une collectivité territori ale – Information aux citoyens 
 

L'ordonnateur autrement dit le Maire d’une commune rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. 

A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l’année N+1, il établit le compte administratif du budget 
principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 

Le compte administratif  : 

·  rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de l’article selon les dispositions arrêtées 

lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres); 

·  présente les résultats comptables de l’exercice; 

·  est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de 

l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

Il est à préciser que le trésorier établit un compte de gestion par budget voté (budget principal et budgets annexes). Le compte 

de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte 

administratif, il comporte : 

·  une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de tiers notamment 
correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité) 

·  le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de la collectivité ou de l’établissement local. 

Le compte de gestion est également soumis au vote de l’assemblée délibérante et doit être identique aux résultats du Compte 
Administratif de la collectivité. 

(Source : Vie publique) 
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Evolution des produits communaux 
�

Année 2020 2021 

Produit TH  1 752 248 72 965  
Produit FB  2 344 754 3 931 369  
Produit FNB  21 715 21 758  
Produit net perçu 4 118 717 4 026 092 

  
  

Evolution en nombre 63 526 -92 625 
Evolution en % 1,57% -2,25% 
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Encours de dette : 

 

Prêteur CRD au 
31/12/2021 

% du 
CRD 

Nombre 
d'emprunts  

CAISSE D'EPARGNE 6 233 308,84 45,86% 13 

SFIL CAFFIL 5 337 887,95 39,28% 4 

CREDIT AGRICOLE 427 374,30 3,14% 3 

SOCIETE GENERALE 240 000,00 1,77% 2 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 53 056,16 0,39% 1 
EPF (ETALEMENT DU PRIX ACQUISITION ANCIENNE CLINIQUE 
AHNAC) 1 299 029,54 9,56% 1 

Ensemble des prêteurs 13 590 656,79 100% 24 

 

 

Pour l’année 2021, les dépenses d’équipement concernent entre autres : la réalisation d’un skate-park, le remplacement des 
points lumineux (1ère tranche), la mise en œuvre d’une application numérique, la fourniture de caveaux pour le cimetière, l’acquisition 
de bâtiments (pharmacie GAU, 75 rue Jean Jaurès) et l’équipement des écoles et des services. 

Le financement de ces dépenses d’investissement a été assuré par les subventions d’investissement et l’autofinancement. 
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Philosophie de gestion d’une collectivité territori ale – Information aux citoyens 
 

L'ordonnateur autrement dit le Maire d’une commune rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. 

A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l’année N+1, il établit le compte administratif du budget 
principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 

Le compte administratif  : 

·  rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de l’article selon les dispositions arrêtées 

lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres); 

·  présente les résultats comptables de l’exercice; 

·  est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de 

l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

Il est à préciser que le trésorier établit un compte de gestion par budget voté (budget principal et budgets annexes). Le compte 

de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte 

administratif, il comporte : 

·  une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de tiers notamment 
correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité) 

·  le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de la collectivité ou de l’établissement local. 

Le compte de gestion est également soumis au vote de l’assemblée délibérante et doit être identique aux résultats du Compte 
Administratif de la collectivité. 

(Source : Vie publique) 
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BUDGET PRIMITIF 2022 
 

 

PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2313-1 DU CGCT 
 

 

 

 

 



Philosophie de gestion d’une collectivité territori ale – Information aux citoyens 
 

Les documents budgétaires retracent l’ensemble des dépenses et des recettes qui se répartissent en deux sections : la section 
de fonctionnement et la section d’investissement.   

La section de fonctionnement regroupe : 

·  toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges à caractère général, de personnel, de gestion 
courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, provisions) ; 
 

·  toutes les recettes que la collectivité peut percevoir des transferts de charges, de prestations de services, des dotations de 
l’État, des impôts et taxes, et éventuellement, des reprises sur provisions et amortissement que la collectivité a pu effectuer, 
notamment le produit des trois grands impôts directs locaux, la dotation globale de fonctionnement (DGF) et la dotation 
générale de décentralisation (DGD). 

 

La section d’investissement comporte : 

·  en dépenses : le remboursement de la dette et les dépenses d’équipement de la collectivité (travaux en cours, opérations 
pour le compte de tiers...) ; 
 

·  en recettes : les emprunts, les dotations et subventions de l’État. On y trouve aussi une recette d’un genre particulier, 
l’autofinancement, qui correspond en réalité au solde excédentaire de la section de fonctionnement. 

 
 
Le Budget Primitif  préparé par l'exécutif local et approuvé par l'assemblée délibérante de la collectivité, est l'acte qui prévoit 

et autorise les recettes et les dépenses pour une année donnée. Acte prévisionnel, il peut être modifié ou complété en cours 
d'exécution par l'assemblée délibérante. (Source : vie publique) 

 

S’agissant du Budget Primitif 2021, il est présenté avec une reprise anticipée des résultats. Les taux seront votés dès la 
transmission de l’état 1259, courant avril. 

 



Equilibre général du budget (restes à réaliser comp ris) 
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Le financement des dépenses d’investissement 2022 e st assuré à hauteur de : 

 

o 78,91 %  par l’autofinancement, l’affectation du résultat et les opérations d’ordre ; 
 

o 16,93 %  par les subventions d’investissement ; 
 

o 2,20 %  par les dotations que sont le F.C.T.V.A. et la Taxe d’Aménagement ; 
 

o 1,97 %  par les cessions. 
 
 

 

 Aucun emprunt ne sera contracté en 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2022 
BUDGET ANNEXE CULTURE ANIMATION LOCATION 

 

PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2313-1 DU CGCT 
 

 

 

 

 



Philosophie de gestion d’une collectivité territori ale – Information aux citoyens 
 

Les documents budgétaires retracent l’ensemble des dépenses et des recettes qui se répartissent en deux sections : la section 
de fonctionnement et la section d’investissement.   

La section de fonctionnement regroupe : 

·  toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges à caractère général, de personnel, de gestion 
courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, provisions) ; 
 

·  toutes les recettes que la collectivité peut percevoir des transferts de charges, de prestations de services, des dotations de 
l’État, des impôts et taxes, et éventuellement, des reprises sur provisions et amortissement que la collectivité a pu effectuer, 
notamment le produit des trois grands impôts directs locaux, la dotation globale de fonctionnement (DGF) et la dotation 
générale de décentralisation (DGD). 

 

La section d’investissement comporte : 

·  en dépenses : le remboursement de la dette et les dépenses d’équipement de la collectivité (travaux en cours, opérations pour 
le compte de tiers...) ; 
 

·  en recettes : les emprunts, les dotations et subventions de l’État. On y trouve aussi une recette d’un genre particulier, 
l’autofinancement, qui correspond en réalité au solde excédentaire de la section de fonctionnement. 

 
 
Le Budget Primitif  préparé par l'exécutif local et approuvé par l'assemblée délibérante de la collectivité, est l'acte qui prévoit et 

autorise les recettes et les dépenses pour une année donnée. Acte prévisionnel, il peut être modifié ou complété en cours d'exécution 
par l'assemblée délibérante. (Source : vie publique) 

 

 

 

 



BUDGET ANNEXE CULTURE – ANIMATION ET LOCATION 
 

�Equilibre général du budget 
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Détail par gestionnaire 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE  
M.   XXX, grade  

 
 
Entre  

La Ville D’Auchel, représentée par Maire, Monsieur Philibert BERRIER 
 
Et  
 
 Le CCAS de la Ville d’Auchel représenté par son Président, Monsieur Philibert BERRIER 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale,  
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1  : Objet et durée de la mise à disposition  
 
La Ville d’Auchel, met M. XX, GRADE, à disposition du CCAS de la Ville d’Auchel, pour exercer les 
fonctions d’animateur sportif, à compter du 1er avril 2022 pour une durée d’un an. 
 
Article 2 : Conditions d’emploi   
 
Le travail de M. XXX est organisé dans les conditions suivantes :  
 

Jours d’interventions Horaires 
Mardis 10h-11h30 
Jeudis 10h-11h30 

Vendredis 10h-11h30 
 
 
. La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de maladie, 
congés pour formation professionnelle ou syndicale, discipline) de M. XXX est gérée par la Ville 
d’Auchel. 
 
Article 3 : Rémunération   
 
La Ville d’Auchel versera à M. XXX la rémunération correspondant à son grade d’origine (traitement de 
base, indemnité de résidence, supplément familial, indemnités et primes liés à l’emploi).  
 
Considérant que la mise à disposition intervient entre la Ville d’AUCHEL et son CCAS, qui lui est 
rattachée, et conformément à la délibération de la Ville d’Auchel en date du XXX, par dérogation, le 
montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les charges versées 
par la Ville d’Auchel, ne seront pas soumis au remboursement par le CCAS pendant toute la durée de 
la mise à disposition de M. XXXX. 
 
Article 4  : Contrôle et évaluation de l’activité  
 
Un rapport sur la manière de servir de M. WWWW sera établi par le CCAS de la Ville d’Auchel une fois 
par an et transmis à La Ville d’Auchel sur les missions exercées.  
 
En cas de faute disciplinaire la collectivité d’origine est saisie par la collectivité d’accueil.  

Article 5 : Fin de la mise à disposition   

La mise à disposition de M. XXX peut prendre fin :  

� Avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, à la demande de l’intéressée ou de 
la collectivité d’origine ou d’accueil sous réserve d’un préavis de 1 mois. 

� Au terme prévu à l’article 1 de la présente convention.  



� En cas de faute disciplinaire, il pourra être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord 
entre la collectivité d’origine et la collectivité d’accueil.  
 

La présente convention sera adressée au : 

� Président du Centre de Gestion,  
� Comptable de la collectivité.  

 

 

 Fait à Auchel, le 

 

Le Maire de la Ville d’Auchel, Le Président du CCAS, 

 

Philibert BERRIER Philibert BERRIER 

 

 



 
 

CONVENTION 
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